
Note explicative concernant l’arrêté royal du 16 avril 2008 portant approbation des 
règlements relatifs à l’octroi de distinctions honorifiques dans les Ordres nationaux au 
personnel de l’enseignement des Communautés française, flamande et germanophone 
(Moniteur Belge du 16 mai 2008) et ses arrêtés modificatifs des 14 avril 2009 (MB du 5 
mai 2009) et 04 décembre 2013 (MB du 24 décembre 2013). 
 
Objet : Réglementation des distinctions honorifiques dans les Ordres nationaux. 
 
Les Ordres nationaux sont au nombre de trois et cités par ordre d’importance :  
l’Ordre de Léopold – l’Ordre de la Couronne – l’Ordre de Léopold II.(Voir tableau 
« Classement hiérarchique des décorations » ci-dessous). 
 
Enseignements : Inspection – Supérieur – Secondaire – Fondamental – Promotion sociale – 
Centres Pycho-Médico-Sociaux – Artistique. 
 
 
Les propositions d’attribution de distinctions honorifiques doivent parvenir au service des Ordres 
nationaux avant le 01 mars pour faire partie du mouvement du 08 avril et avant le 15 octobre 
pour faire partie du mouvement du 15 novembre de l’année en cours. 
 
Si un membre du personnel fait l’objet en même temps d’une proposition de distinction dans les 
Ordres nationaux et d’une proposition de décoration civique, un original de l’extrait du casier 
judiciaire et une copie de celui-ci sont joints. 
 
Pour éviter que les formulaires de proposition complétés erronément ne fassent l’objet d’un retour 
ou d’une annulation de la part de l’administration, je vous prie de bien vouloir appliquer 
rigoureusement les instructions mentionnées ci-dessous. Merci. 
 
1) Type d’enseignement de l’Etablissement :  
Cochez la case utile. 
 
2) Décoration proposée : 
Indiquer l’Ordre national et le grade de la décoration. (Voir nouveaux tableaux joints suite à l’AR 
du 04/12/2013 – MB 24/12/2013). 
ex : Chevalier de la Couronne – Officier de Léopold – Commandeur de Léopold II. 
Vous trouvez ce renseignement en consultant le tableau correspondant au type d’enseignement de 
l’Etablissement. ex : Tableau 5 – Enseignement fondamental – Fonction : Institutrice maternelle – 
50 ans – Chevalier de Léopold II.) 
 
Indiquer le rang. (Idem ci-dessus) 
ex : Tableau 5 – Enseignement fondamental – Fonction : Institutrice maternelle  - 2B  
– 50 ans – Chevalier de Léopold II. 
 
3) Nom et prénoms : 
a) Le nom en lettres capitales et le prénom ou les prénoms en toutes lettres. 
b) Lorsqu’il s’agit d’une femme mariée, son nom doit précéder celui de son mari 
    (ex : Madame             , épouse              ). 
    Dans la pratique, seul le nom de jeune fille est mentionné. 
 
4) Adresse complète : 
Rue, numéro, code postal, localité et commune. 
 
5) Nationalité. 
Les demandes, dont le membre du personnel a la nationalité belge, sont traitées par le service pour 
la procédure d’octroi. 
La nationalité étrangère influence le parcours administratif du dossier (Nous envoyons les demandes 
au SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopérations au développement). 
 
6) Lieu et date de naissance : 
Lieu : Indiquer la localité. Précisez le pays pour les étrangers. 
Date : le jour - le mois - l’année.         ./.. 
             2.- 
7) Diplômes : 



Dénomination des diplômes. 
 
8) Fonction actuelle : 
ex : Directeur, Professeur, Instituteur primaire, Maître de cours spéciaux, Ouvrier qualifié. 
Fonction occupée à la date anniversaire. (ex. : Si vous demandez la décoration pour les 40 ans le 
13/12/2004, il y a lieu d’écrire la fonction occupée le 13/12/2004). 
 
9) Numéro d'identification au registre national : 
Le renseignement de ce numéro est obligatoire pour l'obtention d'une décoration. 
 
10) Evaluation : 
« Nul ne peut être décoré s’il a l’évaluation – insuffisant –. Les membres du personnel pour lesquels 
il n’y a ni signalement, ni cote, sont décorés sur avis favorable des autorités compétentes » (MB 
16.05.2008, page 25607, article 13). 
 
11) Décorations déjà obtenues : 
 
ex : Fonction    Décoration  Date de  Date de la     Département 
     l’arrêté royal  prise de rang                        
      Directeur   Officier Couronne 19.10.2008  08.04.2008  C.F. 
 
12) Age utile 40-50-60-65 ans : 
Indiquer l’âge de référence pour l’octroi de la distinction proposée : 
( 40 ans - 50 ans - 60 ans - 65ans ) et ensuite la date où cet âge est atteint. 
ex : Une personne née le 18 octobre 1960:    40 ans le 28 octobre 2000, 
          50 ans le 28 octobre 2010 
          60 ans le 28 octobre 2020 
          65 ans le 28 octobre 2025. 
 
13) Date d'entrée en service : 
Première date d'entrée dans l'Enseignement. (Début de la carrière, même si dans un autre 
établissement d’enseignement). 
 
14) Date d’ancienneté de service nécessaire (MB 16.05.2008, page 25607, article 6): 
 

 
10 ans d’ancienneté de service pour les rangs 

 
 

 
1H – 1G – 1F – 1E – 1D – 1C – 
1B – 1A – 2C – 2B. 
 

 
20 ans d’ancienneté de service pour les rangs 

 
 

 
2A – 3 

 
25 ans d’ancienneté de niveau 1 
-  à 60 ans pour les rangs : 
-  à 65 ans pour les rangs : 
 
Si ces 25 ans ne sont pas atteints, la distinction 
proposée doit être immédiatement inférieure à celle 
prévue. ex.: la médaille inférieure d’un 
Commandeur de Léopold est un Commandeur de la 
Couronne. (Voir tableau classement hiérarchique) 
 

 
 

1F – 1E 
1 H 

 
15) Date d'entrée en service dans la fonction actuelle : 
Date d'entrée en service dans la fonction pour laquelle vous proposez la décoration. 
 
             ./.. 
             3.- 
16) Date de la nomination définitive dans la fonction actuelle : 



Date de nomination définitive dans la fonction actuelle et cette même date deux années plus tard 
car il est impératif d’être nommé depuis 2 ans dans la fonction pour bénéficier de la décoration. (MB 
16.05.2008, page 25607, article 6) (ex: Professeur nommé le 01.09.1970, 2 ans le 01.09.1972). 
 
17) Date de la mise à la retraite : 
Indiquer la date de la mise à la retraite, si connue. 
Remarque : une personne dont la prise de rang est ultérieure à sa date de mise à la retraite perd le 
bénéfice de sa décoration. (ex: 60 ans le 18/11/2012 – prise de rang 15/11/2012 – retraité 
20/05/2012). 
 
18) Officier de réserve : 
Si l’intéressé est Officier de réserve, il choisira entre le régime civil ou militaire. Si le choix est le 
régime militaire, il sera décoré au sein du Ministère de la Défense. « Ce choix vaut obligatoirement 
pour toute la durée de l’inscription des intéressés dans le cadre de réserve de l’armée » (MB 
16.05.2008, page 25607, article 8b). 
Lorsque l’intéressé atteste la fin du régime militaire, il peut alors prétendre aux décorations dans 
l’enseignement, à la condition d’être proposé pour une décoration supérieure à celle(s) reçue(s). 
 
19) Régime choisi : 
Soit civil et la décoration est permise, soit militaire et l’intéressé fera la demande auprès des 
services de la Défense nationale. 
 
20) Date de la prise de rang : 
Il existe 2 dates de prise de rang : le 8 avril ou le 15 novembre. Pour trouver l’année civile, il y a 
lieu de tenir compte de la date à laquelle la personne rencontre toutes les conditions pour être 
décorée (MB 16.05.2008, page 25607, article 14). 
 
Cette date est calculée en joignant les 3 conditions suivantes: l’âge utile + l’ancienneté de service + 
2 ans de nomination définitive dans la fonction actuelle. Exemple : 
Age utile : 40 ans le 20/05/2002 
Ancienneté de service : 10 ans le 15/10/1993 
2 ans de nomination définitive dans la fonction actuelle : 07/04/1991 
La date de l’âge de 40 ans le 20/05/2002 est bien ultérieure aux 2 autres conditions et la prise de 
rang, toujours antérieure à la date rassemblant les 3 conditions, est donc le 08/04/2002. 
 
MAIS SI dans le même exemple, l’ancienneté de service est celle-ci : 10 ans le 20/11/2003, vous 
constatez qu’à la date de 40 ans le 20/05/2002, vous ne rencontrez pas la condition d’ancienneté de 
service. La prise de rang sera donc celle qui se rapporte à la date des 10 ans d’ancienneté de 
service : prise de rang le 15/11/2003. 
 
Dans tous les cas, il faut tenir compte de la date qui rencontre les 3 conditions. En considérant l’âge, 
il y a 10 ans entre chaque décoration. En tenant compte de la date qui rencontre les 3 conditions, 
s’ajoute aussi l’obligation de 5 années minimum avec la prise de rang de la décoration suivante. 
 
Dans l’exemple ci-dessus, prise de rang le 15/11/2003, la prochaine décoration sera pour les 50 ans 
le 20/05/2012 - prise de rang potentielle : 08/04/2012. Il y a plus de 5 ans avec la prise de rang de 
la décoration pour les 40 ans (15/11/2003 jusqu’au 08/04/2012 = 8 ans 6 mois). 
 
Comment être certain de la date de Prise de rang le 08 avril ou le 15 novembre : 
09 avril 2013 au 15 novembre 2013 : Prise de rang 08 avril 2013 
16 novembre 2013 au 08 avril 2014 : Prise de rang 15 novembre 2013 
09 avril 2014 au 15 novembre 2014 : Prise de rang 08 avril 2014 
16 novembre 2014 au 08 avril 2015 : Prise de rang 15 novembre 2014 
 
Le congé pour mission ; celui de la mise en disponibilité (MB 16.05.2008, page 25607, article 16 
a) ;b)), ainsi que les peines disciplinaires (MB 16.05.2008, page 25607, article 17), influencent le 
calcul de la date de prise de rang.         ./.. 
             4.- 
Dans les dispositions transitoires (MB 16.05.2008, page 25607, article 19 a) ;b)), le règlement 
prévoit, entre autres, un effet rétroactif qui ne peut excéder la date du 15 novembre 1996  
 
21) Signature du Chef de l’Etablissement, accompagnée du sceau. 



Les Administrations communales et provinciales soumettent les formulaires de demande à la 
signature de l’Echevin de l’Instruction publique où toute personne habilitée à signer au sein de ces 
Administrations et apposent le sceau inhérent. 
Pour les Administrations communales et provinciales, il est important d’inscrire dans le cadre situé 
en-dessous, l’établissement d’enseignement occupé par le membre du personnel, car le nom de cet 
établissement figure à la suite de sa fonction sur le brevet de la décoration. 
 
22) Dénomination, l'adresse et le téléphone de l'établissement. Le nom et numéro de téléphone où 
l’on peut joindre la personne de contact. 
 
23) Joindre un extrait du casier judiciaire récent au moment de la demande. Un original et une copie 
suffisent si 2 demandes (Distinction honorifique dans les Ordres nationaux + une décoration civique 
ou 2 décorations civiques) sont envoyées en même temps.  
On considère qu’un extrait du casier judiciaire est valable 6 mois maximum à partir de son émission. 
   XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
 
Instructions relatives aux demandes pour le personnel mandataire des Universités et Hautes écoles. 
 
Il y a lieu d’utiliser le formulaire spécifique « Mandataire ». 
Les tableaux 2.1 et 3.1 renseignent les décorations à proposer. 
Les décrets des mandats étant différents pour chaque Institution, il vous est demandé de renseigner 
la durée d’un mandat au sein de votre Etablissement. (Eventuellement le nombre de renouvellement 
possible). 
L’âge utile est de minimum 40 ans et après le 1er mandat. 
Il ne peut être proposé une décoration inférieure à celle(s) reçue(s) dans le grade statutaire de 
l’enseignant Ex :  
Enseignement Universitaire – Tableau 2.2 
Professeur ordinaire 
Rang 1 H – 60 ANS  24/05/2011– Grand Officier de Léopold II 
 
Il termine un 1er mandat le 01/09/2013 à l’âge de 62 ans – Tableau 2.1  
Recteur – A partir de 40 ans et après le 1er mandat – Commandeur de Léopold. 
Il ne peut être proposé à la décoration octroyée après son 1er mandat puisque le Commandeur de 
Léopold est une décoration inférieure au Grand Officier de Léopold II reçue. (voir classement 
hiérarchique des décorations, ci-dessous) (Loi du 1er mai 2006 – MB 24.10.2006, page 56490, Art. 7 
§1er.) 
 
En considérant l’exemple ci-dessus, si une personne occupe un grade mandataire au moment où elle 
est dans les conditions pour la proposition d’octroi d’une décoration dans le grade statutaire, elle 
choisira si elle autorise la proposition de décoration plus élevée dans son grade statutaire ou si elle 
attend la fin de son 1er mandat pour recevoir la décoration inférieure, mais avec le grade du 
mandat. 
 
Concrétisons l’exemple ci-dessus : 
Enseignement Universitaire – Tableau 2.2 – Professeur ordinaire 
Rang 1 H – 60 ANS  24/05/2011 – Grand Officier de Léopold II 
Ne demande pas sa décoration à 60 ans dans son grade statutaire. Attend la fin de son 1er 
mandat de Recteur le 01/09/2013 (62 ans) et la décoration de Commandeur de Léopold. 
La décoration est inférieure mais le grade de « Recteur » figure sur le brevet. 
 
Ce cas précis entre bien dans l’application de la réglementation puisque la décoration de 
Commandeur de Léopold est supérieure au Commandeur de la Couronne reçue pour ses 50 ans dans 
le grade statutaire. 
             ./.. 
             5.- 
 
Autre situation possible. Ex. : un Recteur a reçu après son 2ème mandat (et quel que soit son âge 
étant donné que pour les mandats la réglementation stipule : après le 1er mandat, le 2ème mandat et 
le 3ème mandat) la décoration de Grand Officier de la Couronne. 
Il est IMPORTANT de vous faire remarquer que cette décoration est celle accordée à 65 ans dans le 
tableau 2.2 – rang 1H.  



Tout mandataire ayant reçu cette décoration et qui retourne dans sa fonction statutaire -rang 1H– 
ne pourra plus être proposé à une décoration puisqu’il est interdit d’être proposé à une décoration 
égale ou inférieure. (Loi du 1er mai 2006 – MB 24.10.2006, page 56490, Art. 7 §1er.). 
 
Un Recteur ayant reçu la décoration de Grand Officier de la Couronne après son 2ème mandat recevra 
uniquement une décoration supérieure – Grand Officier de Léopold – s’il termine un 3ème mandat ou 
mise à la retraite lors de ce 3ème mandat. 
 
Ces remarques sont d’application pour les mandataires des Hautes Ecoles – Tableau 3.1. 
 
Je ne peux élaborer tous les cas de figure. Il est essentiel d’appliquer la réglementation. Toutefois, la 
carrière statutaire chevauchant avec les mandats, lorsqu’il y a matière à choisir, il est bien de 
renseigner la personne et d’établir la demande en concertation. 
 
Je citerai encore l’Art.9 de la loi du 1er mai 2006, relative à l’octroi de distinctions honorifiques dans 
les Ordres nationaux – MB 24.10. 2006, page 56490 : 
« Le refus d’une distinction honorifique dans les Ordres nationaux par la personne concernée est 
irrévocable, et a pour effet que celle-ci ne peut plus être proposée à une nomination ou promotion 
dans ces Ordres. » 
 
CLASSEMENT HIERARCHIQUE DES DECORATIONS (Enseignement) 
 
Grand Officier de l’Ordre de Léopold 
Grand Officier de l’Ordre de la Couronne 
Grand Officier de l’Ordre de Léopold II 
 
Commandeur de l’Ordre de Léopold 
Commandeur de l’Ordre de la Couronne 
Commandeur de l’Ordre de Léopold II 
 
Officier de l’Ordre de Léopold 
Officier de l’Ordre de la Couronne 
Officier de l’Ordre de Léopold II 
 
Chevalier de l’Ordre de Léopold 
Chevalier de l’Ordre de la Couronne 
Chevalier de l’Ordre de Léopold II 
 
Palmes d’Or de l’Ordre de la Couronne 
Palmes d’Argent de l’Ordre de la Couronne 
 
N’hésitez pas à contacter le service. Une explication orale est plus facile à la compréhension. 
En vous remerciant pour votre collaboration. 
 
         Marie Paule HAUTENAUVE 
           Responsable du service 
 
 
Personne de contact : 
Mme Valérie LOSSIGNOL 
Tél : 02/413.26.99 – Gsm : 0479/78.02.44 – Fax : 02/413.28.76 
Email : valerie.lossignol@cfwb.be 


